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Suite, en visioconférence, des tables rondes sur la réforme de la politique agricole 

commune : 

• « La profession agricole » : M. Henri Brichart (coresponsable du suivi de la PAC à 

la FNSEA), M. Guillaume Cabot (président des Jeunes agriculteurs), Mme Christiane 

Lambert (représentante française à la COPA-COGECA), M. Alexandre Armel (Coordination 

rurale) et M. Pierre Thomas (président du MODEF); 

• « La PAC et le monde » : M. Pierre-Marie Aubert (chercheur et coordinateur de 

l’initiative Agriculture européenne à l’IDDRI) et M. Jean-Christophe Bureau (professeur à 

AgroParisTech et membre du CEPII). 

En clôture de la journée, la commission a auditionné M. Julien Denormandie, 

ministre de l’agriculture et de l’alimentation. 

Ce point de l’ordre du jour ne fait pas l’objet d’un compte rendu écrit. Les débats 

sont accessibles sur le portail vidéo de l’Assemblée à l’adresse suivante : 

http://assnat.fr/o9Qgee. 

http://assnat.fr/o9Qgee

